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La Région Limousin met en œuvre, depuis 2003, un dispositif d’appui financier aux porteurs de projets, le Fonds Régional d’Aides aux Micro Projets de développement (FRAMP). 

I - Politique régionale d’aide au développement de la Région Limousin

Dans le cadre de sa politique d’aide au développement, la Région Limousin a souhaité intervenir en faveur des projets portés par des opérateurs limousins visant à l’amélioration durable des conditions de vie et perspectives des populations des Pays En Développement.

La Région s’attachera à soutenir prioritairement les projets contribuant par ailleurs à l’affirmation du respect des droits humains et à l’émergence de la démocratie, et privilégiant l’implication de jeunes dans leur mise en œuvre. 

La Région favorisera les projets recherchant une complémentarité entre les acteurs et visant à atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), adoptés en 2000 par l’Assemblée Générale de l’Organisation des Nations Unies.

II – Les conditions d’éligibilité 

1. Conditions relatives à l’organisme porteur du projet

· Le porteur de projet peut être une association loi 1901, un organisme de formation, un établissement public, une entreprise ou une collectivité territoriale. Les collectivités territoriales peuvent candidater si elles agissent en partenariat avec le milieu associatif dans le cadre de leur politique de coopération décentralisée  mais leurs projets ne seront pas considérés comme prioritaires pour l’octroi d’une subvention du Conseil Régional du Limousin.

· Le porteur de projet doit avoir son siège en Limousin. Celui-ci doit constituer le centre effectif de toutes décisions relatives au projet présenté. 

· Le porteur de projet doit justifier d’au moins trois ans d’existence (dans le cas d’une association). 

· Le porteur de projet doit justifier d’une activité ou d’une vie associative réelle.

· Le porteur de projet doit justifier d’une situation financière stable et suffisante pour mener à bien ses activités.

· L’organisme porteur du projet doit justifier d’une expérience confirmée dans le domaine de l’aide au développement (capacité à gérer des projets, connaissance de l’interculturel) et/ou de la Coopération Décentralisée.
2.  Conditions relatives à la zone géographique du projet

· Les projets se déroulant dans les Pays En Développement bénéficiaires de l’Aide Publique au Développement (APD), telle que définie par l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) (Cf. liste des pays en Annexe 1) sont éligibles au FRAMP. 

· Les régions partenaires du Conseil Régional du Limousin (Gouvernorat de Nabeul en Tunisie, Province de l’Oubritenga au Burkina Faso) ne constituent pas des zones géographiques éligibles au FRAMP. Néanmoins, des projets portés par des acteurs de la solidarité internationale peuvent alors s’inscrire dans les politiques et les actions de coopération décentralisée conduites par la Région Limousin.

· Les projets portant sur l’information et l’éducation aux problématiques du développement  en Limousin ne sont pas soumis à ces contraintes géographiques.
3. Conditions relatives à la période de démarrage du projet

· La demande de subvention concerne un projet dont les actions faisant l’objet d’une subvention de la Région Limousin ne peuvent démarrer avant la date de l’accusé de réception du dossier recevable. Les dépenses seront donc éligibles à partir de cette date d’accusé de réception.
4. Conditions relatives à la nature du projet

· Le projet répond directement aux besoins de développement économique, sanitaire, environnemental, social et culturel des populations et notamment aux besoins fondamentaux des couches les plus défavorisées dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et est en cohérence avec les programmes de développement des territoires concernés. 

· Le projet repose sur un diagnostic préalable élaboré avec les partenaires

· Le projet répond à une demande clairement identifiée d’un ou plusieurs partenaires locaux et met en évidence la participation d’un ou plusieurs partenaires locaux dans la  réalisation des actions. 

· Le projet est viable à l'issue de sa réalisation en ce sens où il conduit à terme à l’autonomie des acteurs locaux.

· Le projet ne consiste pas à envoyer de l’argent, des objets ou du matériel sur place.

· Le projet doit comporter un volet d’éducation au développement en Limousin. Les projets qui portent uniquement sur l'information et l'éducation aux problématiques du développement (actions de sensibilisation à la solidarité internationale) tout public et plus particulièrement des jeunes en Limousin sont également éligibles au FRAMP.

· Sont exclus du dispositif : les projets d'échange culturel, de jumelage, de stage, d’aventure et à caractère sportif, ainsi que les projets dont l’objet exclusif se limite à l’envoi de dons financier ou de matériel.
5. Conditions relatives au financement du projet

· Dans le cas d’un projet annuel (durée de réalisation ≤ à 12 mois), la subvention demandée ne pourra excéder 30% du coût total de l’opération et est plafonnée à 10.000 €. 

· Dans le cas d’un projet pluriannuel (2 ou 3 ans), la subvention demandée ne pourra excéder 30% du coût total de l’opération et est plafonnée à 10 000 € par an.
· Dans le cas d’un projet pluriannuel et mutualisé (plusieurs acteurs limousins), la subvention demandée ne pourra excéder 50% du coût total de l’opération et est plafonnée à 10.000 € par an.
· Les possibilités de valorisation du bénévolat sont plafonnées à 20% du budget total. 

· Les frais d’hébergement, de restauration et de transports sont plafonnés à 25% du budget total et devront être dument justifiés.
· Les frais administratifs de la structure sont plafonnés à 5% du budget total.
· Les imprévus sont plafonnés à 5% du budget total.
· La subvention est affectée au projet et non au fonctionnement de l’organisme.
· Les fonds propres de l’association (autofinancement : cotisation, vente, don) doivent représenter au minimum 15% des ressources engagées pour le projet. 
· Les demandes de subvention auprès d’autres organismes que la Région Limousin doivent obligatoirement figurer dans le plan de financement de l’opération avec la mention « acquise » ou « sollicitée ». Les informations quant à l’encaissement des sommes doivent être fournies à la Région Limousin au fur et à mesure de l’avancement du projet.
III - Les engagements de l’organisme

· Communication  
Faire connaître aux bénéficiaires du projet le soutien financier apporté par la Région Limousin et apposer le logo de la Région Limousin sur tous les documents relatifs à ce projet. 

· Comptes-rendus technique et financier  

Remettre au Conseil Régional du Limousin un compte-rendu technique et financier paraphé et accompagné des factures acquittées attestant de la bonne réalisation du projet. Ces documents sont à retourner impérativement dans un délai de 3 mois maximum après la date de fin du projet mentionné dans la convention. L’organisme s’engage à justifier (devis, avec conversion en euro si nécessaire) les dépenses matérielles engagées Dans le cas de projets pluriannuels, l’organisme maître d’ouvrage s’engage à fournir un rapport technique et financier annuel pour justifier de la continuité du projet.

IV – Les priorités de la Région Limousin

· La Région Limousin privilégie les projets initiés, conçus et mis en œuvre en coopération avec plusieurs partenaires locaux. Le partenaire local est une organisation locale qui, en partenariat avec le porteur de projet, assume la responsabilité et la réalisation sur le terrain du projet. Il permet d’assurer la poursuite du projet en garantissant la pérennité des actions et la prise en charge effective par les bénéficiaires.

· La Région Limousin privilégie les associations qui participent à des regroupements géographiques ou thématiques tels que les collectifs et les réseaux.

· La Région Limousin privilégie les projets mutualisés c'est-à-dire portés conjointement par plusieurs acteurs limousins. La mutualisation permet l’enrichissement du projet grâce aux échanges et l’augmentation de l’efficacité du projet. Les projets présentés dans ce cadre devront faire apparaître les responsabilités et obligations de chacun des partenaires, de même que leurs apports respectifs en termes de compétence et de financement. Ces projets devront être présentés à la Région par un seul d’entre eux en qualité de maître d’ouvrage, les autres partenaires agissant uniquement en tant que maître d’œuvre.

· La Région Limousin favorise les projets pluriannuels (2 à 3 ans) en ce sens où ils permettent une continuité du projet et un apport local plus conséquent. 

V - La composition du dossier de candidature

Avant d’envoyer votre dossier de candidature au service Délégation à la Coopération du Conseil Régional du Limousin, veuillez vous assurer que celui-ci est correctement rempli et que les pièces demandées y sont jointes. Attention, vous devez faire parvenir l’ensemble des pièces demandées même si vous en aviez déjà fournies certaines lors d’une précédente candidature. 
1. Descriptif de l’organisme

( Les statuts paraphés (pour les associations). 

( Le récépissé de déclaration à la Préfecture paraphé (pour les associations).

( La composition officielle du bureau (pour les associations) datée et paraphée.
( Les rapports moraux et financiers approuvés en Assemblée Générale datés et paraphés par le responsable de l’organisme pour les années 2007, 2008 et 2009 (pour les associations).

( Le document justifiant de l’attribution d’un numéro SIREN. Le SIREN (Système d’Identification du Répertoire des Entreprises) est un code INSEE à 9 chiffres qui sert à identifier les entreprises françaises. Il est indispensable pour traiter votre dossier. 

2. Descriptif du projet 

( Le dossier de candidature dûment complété et signé en bas de chaque page par le responsable de l’organisme.

( Une lettre de demande datée et signée par le responsable de l’organisme à l’attention du Président du Conseil Régional du Limousin précisant le montant de la subvention demandée, le pays et la région concernés ainsi que l’intitulé du projet.

( Une lettre détaillée du partenaire local datée et paraphée attestant du partenariat et de sa pertinence.

( Les justificatifs des dépenses prévisionnelles paraphés (devis, etc.), obligatoires pour les investissements (dépenses relatives aux actions d’éducation en Limousin inclues). Si certains des justificatifs sont en monnaie étrangère, vous devez impérativement effectuer la conversion sur les factures en précisant le jour et le taux de change. 
( Les justificatifs des recettes obtenues ou demandées paraphés (demandes de subvention auprès des bailleurs ou la notification d’acceptation, etc.).

( Un relevé d’identité bancaire ou postale original.

3. Engagement du porteur

· Une attestation sur l’honneur – paragraphe IV du dossier de candidature.- faisant foi de l’engagement du porteur de projet à mettre en place une action d’éducation au développement en Limousin et à faire acte de communication du soutien financier apporté par la Région Limousin et à apposer le logo de la Région sur tous les documents relatifs au projet et de l’engagement du porteur de projet à faire parvenir un compte-rendu technique et financier accompagné des factures acquittées à la Région Limousin dans un délai de 3 mois maximum après la date de fin du projet mentionnée dans la convention.

· Le porteur de projets s’engage à fournir, à la Région Limousin les documents liés à l’encaissement de subventions sollicitées pour le projet, et ce au fur et à mesure de l’avancement de l’opération.
VI -  La procédure d’instruction des dossiers de candidature 

1) Le cahier des charges et le dossier de candidature sont envoyés par courriel aux acteurs de la coopération décentralisée et de la solidarité internationale limousins et téléchargeables sur le site de la Région Limousin, http://www.region-limousin.fr/FRAMP-fonds-regional-d-aide-aux
2) Le dossier de candidature obligatoirement dactylographié et dûment rempli et accompagné de toutes les pièces justificatives doit être retourné au plus tard le 31 décembre 2011 :
· Pour les porteurs de projets, haut-viennois, par envoi postal à la Région Limousin à l’attention de Monsieur le Président du Conseil Régional du Limousin le cachet de la poste faisant foi, 27 boulevard de la Corderie, CS 3116, 87 031 LIMOGES CEDEX, et par courriel à l’adresse suivante : s-tete-leonard@cr-limousin.fr 

· Pour les porteurs de projets creusois, par envoi postal à la Région Limousin, à l’attention de Monsieur le Président du Conseil Régional du Limousin, Maison de la Région, 6 boulevard Carnot, 23 000 GUERET, et par courriel à l’adresse suivante : i-troude-marcziniak@cr-limousin.fr , copie à s-tete-leonard@cr-limousin.fr
· Pour les porteurs de projets corréziens, par envoi postal à la Région Limousin, à l’attention de Monsieur le Président du Conseil Régional du Limousin, Maison de la Région, 3 place Carnot, 19 000 TULLE , et par courriel à l’adresse suivante : v-larue@cr-limousin.fr  , copie à s-tete-leonard@cr-limousin.fr
Un courrier accusant réception des dossiers sera envoyé aux porteurs de projets. Tout dossier de candidature reçu hors période de l’appel à projets ne sera pas instruit.
3) Sauf urgence dûment motivée, les dossiers complets, recevables, feront l’objet d’une instruction à compter du 01 janvier 2012 au vu du nouveau cahier des charges qui prévoit notamment des modifications quant aux critères de sélection des projets (cahier de charges en cours de rédaction suite à l’évaluation du dispositif).

Les porteurs de projets peuvent être, en cas de besoin d’éclaircissement, auditionnés par les élus.

4) Les dossiers sont examinés en Commission Permanente du Conseil Régional en vue d’une décision finale d’octroi, d’ajournement ou de rejet.

5) Dans le cas d’une décision finale défavorable, vous recevrez le porteur recevra un courrier de notification de refus. Dans le cas d’une décision finale favorable, une convention établie entre la Région et le porteur de projet est envoyée au porteur de projet. Cette convention précise les obligations du bénéficiaire et les modalités de liquidation et de versement de la subvention régionale. Le porteur de projet doit retourner les deux exemplaires de la convention paraphés au Conseil Régional du Limousin dans les plus brefs délais. Une fois signés par le Président du Conseil Régional du Limousin, un des deux exemplaires est retourné au porteur de projet. 
6) Une fois le projet terminé, le porteur de projet doit établir et retourner par voie postale et par voie électronique, dans un délai de 3 mois, les comptes rendus techniques et financiers au Conseil Régional du Limousin. 

VII - Le versement de la subvention

La subvention sera versée sur le compte du porteur de projet en deux temps :
	
	Période
	Conditions

	Avance de 50%
	Signature de la convention
	Convention notifiée

	Solde
	Fin du projet
	comptes-rendus techniques et financiers reçus dans les délais impartis dans la convention, accompagnés des justificatifs de dépenses acquittées.


VIII – Contacts

	Conseil Régional du Limousin - Délégation à la Coopération

FRAMP – Appel à projets

27, Boulevard de la Corderie - 87031 LIMOGES Cedex

	Chargée de mission
	Nathalie BROUSSE-MESTRE

Ingénierie 
	Tél. : 05 87 21 20 13          

n-brousse-mestre@cr-limousin.fr 

	Assistante de gestion
	Karine BOURDEIX

Appui et suivi financier des 
porteurs de projets haut-viennois
	Tél : 05 55 45 00 74 

k-bourdeix@cr-limousin.fr 

	Assistante de Direction
	Sylvie Tete-Leonard
Suivi administratif
	Tél. : 05 55 45 19 63 

s-tete-leonard@cr-limousin.fr 

	Adjoint au chef de service 
	Isabelle TROUDE-MARCZINIAK

Appui et suivi financier des 
porteurs de projets creusois
	Tél : 05 55 80 32 80
i-troude-marcziniak@cr-limousin.fr

	Adjoint au chef de service
	Véronique LARUE

Appui et suivi financier des 
porteurs de projets corréziens
	Tél : 05.55.29.00.32

v-larue@cr-limousin.fr 


IX - Annexes

1. Annexe 1 - Liste des bénéficiaires de l'Aide Publique au Développement (APD) 

Source : Comité d’Aide au Développement (CAD) de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) (Effective pour la notification des apports de 2008, 2009 et 2010)

	Pays les moins avancés
	Pays à faible revenu

(RNB par habitant 

< $935 en 2007)
	Pays et territoires à revenu intermédiaire - tranche inférieure

(RNB par habitant

$936-$3 705 en 2007)
	Pays et territoires à revenu intermédiaire - tranche supérieure 

(RNB par habitant 

$3 706-$11 455en 2007)

	Afghanistan 

Angola

Bangladesh

Bénin

Bhoutan

Burkina Faso

Burundi

Cambodge

Centrafricaine, Rép.

Comores

Congo, Rép. dém.

Djibouti

Érythrée

Éthiopie

Gambie

Guinée

Guinée équatoriale

Guinée-Bissau
Haïti 

Kiribati

Laos

Lesotho

Liberia

Madagascar

Malawi 

Maldives

Mali

Mauritanie
	Mozambique

Myanmar

Népal

Niger

Ouganda

Rwanda

Salomon, Îles
Samoa

Sao Tomé et Principe

Sénégal

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Tanzanie

Tchad

Timor-Leste

Togo

Tuvalu

Vanuatu

Yémen

Zambie
	Corée, Rép. dém.

Côte d'Ivoire

Ghana

Kenya

Kyrghize, Rép.

Nigeria

Ouzbékistan

Pakistan

Papouasie-Nouvelle-Guinée

Tadjikistan
Viet Nam
Zimbabwe


	Albanie

Algérie

Arménie

Azerbaïdjan

Bolivie

Bosnie-Herzégovine

Cameroun

Cap Vert

Chine

Colombie

Congo, Rép.

Dominicaine, Rép.

Égypte

El Salvador

Équateur

Géorgie

Guatemala
Guyana
Honduras 

Inde

Indonésie

Irak

Iran

Jordanie Macédoine, ex-République yougoslave de
	Maroc

Marshall, Îles

Micronésie, États fédérés

Moldova 

Mongolie

Namibie

Nicaragua

Niue

Paraguay

Pérou
Philippines
Sri Lanka

Swaziland

Syrie

Thaïlande

* Tokelau

Tonga

Tunisie

Turkménistan

Ukraine

* Wallis et Futuna

Zones sous admin. Palestinienne
	Afrique du Sud

* Anguilla

Antigua-et-Barbuda1 

Argentine

Barbade

Bélarus

Belize

Botswana

Brésil

Chili

Cook, Îles

Costa Rica

Croatie

Cuba

Dominique

Fidji

Gabon

Grenade

Jamaïque

Kazakhstan
Liban
Libye
Malaisie Maurice
* Mayotte
Mexique
Monténégro
*Montserrat

Nauru
	Oman1
Palau

Panama

Serbie3
Seychelles

Ste Lucie

* Ste-Hélène

St-Kitts et Nevis

St-Vincent et Grenadines

Suriname

Trinité-et-Tobago2
Turquie

Uruguay

Venezuela




* Territoire.

1)  Antigua-et-Barbuda et Oman ont dépassé le seuil de pays à haut revenu en 2007. En accord avec les règles du CAD concernant la révision de la Liste des bénéficiaires de l’APD, ces pays ne feront plus partie de la Liste en 2011 s’ils restent des pays à haut revenu jusqu’en 2010.

2) La Barbade et Trinité-et-Tobago ont dépassé le seuil de pays à haut revenu en 2006 et 2007. En accord avec les règles du CAD concernant la révision de la Liste des bénéficiaires de l’APD, ces pays ne feront plus partie de la Liste en 2011 s’ils restent des pays à haut revenu jusqu’en 2010.

3) À présent, l’aide au Kosovo est comptabilisée dans l’aide à la Serbie. Le Kosovo sera mentionné séparément lorsqu’il sera reconnu par les Nations Unies.

À compter d’avril 2008, les pays pauvres très endettés (PPTE) sont les suivants:

Afghanistan, Bénin, Bolivie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Comores, Congo (Rép. Dém.), Congo (Rép.), Côte d’Ivoire, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Honduras, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Ouganda, République centrafricaine, République kyrghize, Rwanda, São Tomé et Principe, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tanzanie, Tchad, Togo et Zambie.

2. Annexe 2 – Classement des pays selon l’Indicateur de Développement Humain

Source : Rapport mondial sur le développement humain 2007/2008 du PNUD – http://hdr.undp.org

L’indicateur du développement humain (IDH) mesure le niveau de développement économique et social atteint par un pays par le biais de 3 critères : Produit National Brut (PNB), espérance de vie, éducation).

	Classement selon l’IDH
	Classement selon l’IDH
	Classement selon l’IDH

	Développement humain élevé
	Développement humain moyen
	Faible développement humain

	1 Islande

2 Norvège

3 Australie

4 Canada

5 Irlande

6 Suède

7 Suisse

8 Japon

9 Pays-Bas

10 France

11 Finlande

12 États-Unis

13 Espagne

14 Danemark

15 Autriche

16 Royaume-Uni

17 Belgique

18 Luxembourg

19 Nouvelle-Zélande

20 Italie

21 Hong Kong (région

administrative spéciale de Chine)

22 Allemagne

23 Israël

24 Grèce

25 Singapour

26 Corée (République de)

27 Slovénie

28 Chypre

29 Portugal

30 Brunéi Darussalam

31 Barbade

32 République tchèque

33 Koweït

34 Malte

35 Qatar

36 Hongrie

37 Pologne
	38 Argentine

39 Émirats arabes unis

40 Chili

41 Bahreïn

42 Slovaquie

43 Lituanie

44 Estonie

45 Lettonie

46 Uruguay

47 Croatie

48 Costa Rica

49 Bahamas

50 Seychelles

51 Cuba

52 Mexique

53 Bulgarie

54 Saint-Kitts-et-Nevis

55 Tonga

56 Jamahiriya arabe libyenne

57 Antigua-et-Barbuda

58 Oman

59 Trinité-et-Tobago

60 Roumanie

61 Arabie saoudite

62 Panama

63 Malaisie

64 Bélarus

65 Maurice

66 Bosnie-Herzégovine

67 Fédération de Russie

68 Albanie

69 Macédoine (Ex-République

yougoslave de)

70 Brésil
	71 Dominique

72 Sainte-Lucie

73 Kazakhstan

74 Venezuela (République

bolivarienne du)

75 Colombie

76 Ukraine

77 Samoa

78 Thaïlande

79 République dominicaine

80 Belize

81 Chine

82 Grenade

83 Arménie

84 Turquie

85 Surinam

86 Jordanie

87 Pérou

88 Liban

89 Équateur

90 Philippines

91 Tunisie

92 Fidji

93 Saint-Vincent-et-les-Grenadines

94 Iran (République islamique d’)

95 Paraguay

96 Géorgie

97 Guyane

98 Azerbaïdjan

99 Sri Lanka

100 Maldives

101 Jamaïque

102 Cap Vert

103 El Salvador

104 Algérie

105 Viet Nam

106 Territoires palestiniens occupés


	107 Indonésie

108 République arabe syrienne

109 Turkménistan

110 Nicaragua

111 Moldova

112 Égypte

113 Ouzbékistan

114 Mongolie

115 Honduras

116 Kirghizistan

117 Bolivie

118 Guatemala

119 Gabon

120 Vanuatu

121 Afrique du Sud

122 Tadjikistan

123 Sao Tomé-et-Principe

124 Botswana

125 Namibie

126 Maroc

127 Guinée équatoriale

128 Inde

129 Îles Salomon

130 République démocratique

populaire lao

131 Cambodge

132 Myanmar

133 Bhoutan

134 Comores

135 Ghana

136 Pakistan
	137 Mauritanie

138 Lesotho

139 Congo

140 Bangladesh

141 Swaziland

142 Népal

143 Madagascar

144 Cameroun

145 Papouasie-Nouvelle-

Guinée

146 Haïti

147 Soudan

148 Kenya

149 Djibouti

150 Timor-Leste

151 Zimbabwe

152 Togo

153 Yémen

154 Ouganda

155 Gambie

156 Sénégal

157 Érythrée

158 Nigéria

159 Tanzanie (République-

Unie de)

160 Guinée

161 Rwanda

162 Angola

163 Bénin

164 Malawi

165 Zambie

166 Côte d’Ivoire

167 Burundi

168 Congo (République

démocratique du)

169 Éthiopie
	170 Tchad

171 République centrafricaine

172 Mozambique

173 Mali

174 Niger

175 Guinée-Bissau

176 Burkina Faso

177 Sierra Leone
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MICRO-PROJETS DE DEVELOPPEMENT
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